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PREAMBULE 
Le terme « entrée de ville », admis dans le vocabulaire commun des professionnels de 

l’urbanisme évoque un paysage bien connu : des enfilades de bâtiments 

commerciaux et de supports de messages publicitaires implantés sans souci de qualité 

le long d’importants axes routiers. 

Constatant et déplorant cet état de fait, le sénateur Dupont a élaboré un rapport. 

Une partie des propositions qu’il a émises concernant l’urbanisation des abords de ces 

infrastructures routières a été reprise dans l’article 52 de la loi sur le renforcement de 

la protection de l’environnement, devenu l’article L111-1- 4 du code de l’urbanisme : 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 

sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 

autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 

et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 

grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres 

de part et d'autre des routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5. 

Elle ne s'applique pas : 

o aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières ; 

o aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières ; 

o aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

o aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la 

réfection ou à l'extension de constructions existantes. 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des 

règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il 

comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 

compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec 

l'accord du préfet et après avis de la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysages et de sites, fixer des règles d'implantation différentes 

de celles prévues par le présent article au vu d'une étude justifiant, en fonction des 

spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque 

les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les 

constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que 
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l'intérêt que représente pour la commune l'installation ou la construction projetée 

motive la dérogation. » 

Il incite à une réflexion approfondie sur la pertinence d’urbaniser ces territoires. Toute 

urbanisation devra désormais être motivée et justifiée, dans le cadre du PLU ou du 

document d’urbanisme en tenant lieu, en particulier dans son rapport de 

présentation, du point de vue de sa localisation, de ses objectifs, et ceci dans un souci 

de « gérer le sol d’une façon économe ». 

La marge de recul imposée dans le texte (75 ou 100 mètres) n’a cependant pas pour 

effet de stériliser les espaces bordant les infrastructures routières, mais invite à examiner 

l’opportunité et surtout la manière de les urbaniser. 

La nécessité de mener une étude préalable peut soit conforter le lancement d’un 

projet urbain, soit orienter vers d’autres objectifs, tels que la mise en valeur d’un site 

naturel ou simplement la préservation du paysage. Il s’agit donc d’évaluer 

judicieusement la nature et l’importance d’une intervention ainsi que ses effets. 

L’aménagement de l’entrée de ville d’Eygliers-Gare entre dans le champ 

d’application du présent article car la RN94 est classée route à grande circulation. A 

ce titre et sans dérogation le recul imposé est de 75m par rapport à l’axe de la voie. 

La présente étude vient démontrer la nécessité tant en termes de maîtrise du paysage 

urbain, de gestion économe de l’espace, d’amélioration de la sécurité routière et de 

qualité urbaine et architecturale, d’aménager cette entrée de ville d’Eygliers-Gare. 

La commune souhaite implanter sur cette entrée de ville une mixité urbaine sous forme 

de logements (individuel et collectif) et des activités économiques (commerces, 

bureaux, artisanat…). 
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1. IDENTIFICATION ET CONTEXTE DU PROJET 

 GENERALITE ET CONTEXTE DE L’ETUDE 

Eygliers, commune du département des Hautes-Alpes inclue dans la région PACA, 

dépend de l’arrondissement de Briançon et du canton de Guillestre. Elle est localisée 

au carrefour des deux vallées, de la Durance et du Guil. Elle est située à vol d’oiseau, 

à 25km au Sud de Briançon, ainsi qu’à 25km à l’Ouest de la frontière italienne et un 

peu moins de 20km d’Embrun par la route.  

Située le long de l’axe de communication principal des Hautes-Alpes, la RN94, Eygliers 

est accessible rapidement depuis les principales agglomérations du département. 

Gap, préfecture, est accessible en moins d’une heure.  

 

 

Carte 1 : Localisation d'Eygliers 
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 LOCALISATION DU SITE DE GRANDE-VIGNE 

Le site concerné par l’étude d’entrée de ville se trouve dans la partie Ouest du 

territoire communal. Il s’agit de l’entrée de ville Nord de la commune d’Eygliers dans 

le secteur d’Eygliers-Gare à proximité du quartier Grande-Vigne et de la maison 

technique du département.  

Le site du projet, inscrit en zone AUc au projet de PLU s’étend sur 8 parcelles en partie 

ou en totalité (5 sur la section ZN : 243 ; 197 ; 213 ; 212 et 196 et 3 sur la section A : 1530 ; 

1549 et 1652). 

Au total 7 propriétaires différents sont concernés.  

Le secteur de l’étude occupe une surface d’environ 1.3 ha.  

 

Carte 2 : Localisation de la zone d'étude 
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 LA BANDE DE CONSTRUCTIBILITE LIMITEE 

Le site de l’étude se situe à proximité de la RN94 soumis à une bande de constructibilité 

limitée de 75 m par rapport à l’axe de la voie. 

La présente étude vise à démontrer la prise en compte des nuisances, de la sécurité, 

de la qualité architecturale et de la qualité de l’urbanisme et des paysagers dans le 

projet d’aménagement de la zone AUc, afin de permettre une réduction de cette 

bande de constructibilité limitée. 

 

Carte 3 : Constructibilité le long de la RN94 
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2. ANALYSE DU SITE 

 ANALYSE DES NUISANCES 

2.1.1 LES NUISANCES SONORES 

La RN 94 est l’une des contraintes sonores liées au site. La route nationale 94 a été 

classée axe à grande circulation par arrêté préfectoral le 23 juin 1996. Une première 

modification a été apportée dans l’arrêté du 23 janvier 2006 mais a été abrogé et 

remplacé par l’arrêté préfectoral n°2017-330-0012 du 26 Novembre 2014.  

Il est à noter que la présence de logements et de bâtiments à vocation d’accueil du 

public sur la zone va imposer aux constructeurs la prise en compte de contraintes 

sonores. Le Préfet de département définit, par arrêté publié en mairie ainsi qu’au 

recueil des actes administratifs du département, la catégorie sonore des 

infrastructures de transports terrestres, et les prescriptions d’isolement applicables dans 

ces secteurs. 

Les infrastructures sont classées en 5 catégories.  

 

Tableau 1 : Niveaux sonores des voies classées à grande circulation 

Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à 

la norme NF S31-130 « Cartographie du bruit en milieu extérieur », à une hauteur de 5 

m au-dessus du plan de roulement et : 

o à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les « rues en U » 

o à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert 

(distance mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). 

Ces niveaux sonores sont alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en 

champ libre, afin d’être équivalents à un niveau en façade. L’infrastructure est 

considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal 

réfléchissant. 

Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 

précédemment. 
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Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa 

largeur correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus reportée de 

part et d'autre de l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de la voie 

la plus proche des infrastructures routières 

La RN 94 a été classée par arrêté préfectoral le 26 Novembre 2014, sur la zone 

concernée, en catégorie 3. 

 

 

Carte 4 : Niveaux sonores sur les axes classés à grande circulation 

Ainsi, dans une bande de 100 m de part et d’autre de la voie (à partir du bord extérieur 

de la chaussée), les constructeurs devront respecter des prescriptions d’isolement.  
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En effet, lors de la construction de bâtiments nouveaux à proximité des voies 

existantes, des prescriptions d’isolement acoustique doivent être respectées par les 

constructeurs (maîtres d’œuvre, entreprise de construction) des bâtiments concernés 

(habitation, hôtel, établissement d’enseignement, établissement de santé) dans le 

cadre des contrats de construction. Un renforcement de l’isolation des vitrages et de 

la façade pourra être envisagé afin que les futurs occupants ne subissent pas de 

nuisances excessives du fait du bruit de l’infrastructure. 

Avec ce classement, le constructeur dispose de la valeur de l’isolement acoustique 

nécessaire pour se protéger du bruit en fonction de la catégorie de l’infrastructure, 

pour arriver aux objectifs suivants à l’intérieur des logements : 

o Niveau de bruit de jour 35 dB (A) 

o Niveau de bruit de nuit 30 dB (A) 

Il est également possible pour un constructeur d'ériger lui-même une protection de 

type écran (mur de clôture, merlon en bordure de lotissement, etc…) plutôt que 

d'adopter une valeur renforcée de l'isolement de façade, la finalité étant d'aboutir à 

un niveau sonore identique à l'extérieur du bâtiment. 

Toutefois, cette protection devra faire l’objet d’une intégration paysagère. 

Le constructeur pourra notamment utiliser une méthode de calcul détaillée qui prend 

en compte de façon plus fine la topographie du site et les masques s'opposant à la 

propagation sonore. 

Il est important de préciser que ces dispositions ne constituent pas une règle 

d'urbanisme, mais une règle de construction (au même titre, par exemple, que la 

réglementation relative à l'isolation thermique). 

 

Carte 5 : Bande affectée par les nuisances sonores 
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2.1.2 LA QUALITE DE L’AIR 

Eygliers Département PACA 
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Tableau 2 : Sources des pollutions locales - Source : emiprox PACA 
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Eygliers représente 0.3% des émissions constatées sur le département des Hautes-

Alpes. Le secteur routier est le principal responsable des émissions de CO2, d’oxyde 

d’azote et de GES. Le secteur résidentiel/tertiaire est le polluant dominant pour le 

dioxyde soufre, le monoxyde de carbone et les particules fines. 

 

Graphique 1 : Consommation finale d'énergie primaire (tep) sur Eygliers - Source : ORECA - Air PACA 

Sans études spécifiques réalisées sur le secteur, on ne peut que supposer que la qualité 

de l’air dans le secteur peut être affectée par la proximité de la RN94.  

Concernant la présence des pollens dans l’air, ceux-ci peuvent présenter une 

nuisance significative sachant que 10 à 20 % de la population qui y est allergique en 

France. En Rhône-Alpes, les pollens de graminées ou d’arbres tels que le bouleau sont 

à l’origine d’allergies importantes mais c’est le pollen d’ambroisie qui suscite le plus 

de préoccupation.  

Concernant les pollens à potentiel allergène, on retrouve notamment dans les Hautes-

Alpes les Cupressacées (cyprès , thuya, genévrier), les Peupliers et les frênes (Source : 

http://www.pollens.fr/accueil.php). 

2.1.3 LES NUISANCES OLFACTIVES 

Aucune donnée n’existe à ce jour concernant d’éventuelles nuisances olfactives sur 

la commune ou à proximité du site. Le site Air PACA informe que trois grandes 

catégories d’activités peuvent générer des odeurs : 

- les émissions industrielles ; 

- les déchets ; 

- les stations d’épuration. 

Aujourd’hui, trois ICPE ne se trouvent sur la commune néanmoins même s’ils se situent 

sur le quartier d’Eygliers-Gare et proches de la RN94, ces derniers sont éloignés sur site 

AUc. Aucune déchetterie ou décharge ne se situe à proximité du site et les stations 

d’épuration sont localisées à la Font-d’Eygliers et Guillestre.  

 

 

http://www.pollens.fr/accueil.php
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2.1.4 LES POLLUTIONS LUMINEUSES 

L’association Avex a dressé une carte des pollutions lumineuses européenne terminée 

en 2016. En partie basée sur l’exploitation des données CORINE Land Cover, son 

analyse est plus pertinente à échelle départementale. Toutefois, elle permet 

d’appréhender les principales sources de pollution lumineuses aux environs du lieu-dit 

d’Eygliers-Gare. 

 

Carte 6 : extrait de la carte de pollution lumineuse en fausse couleur Google MAP. 

Extrait de la légende de la carte de pollution lumineuse : 

Jaune : 250–500 étoiles : pollution lumineuse encore forte. La Voie Lactée peut 

apparaître dans de très bonnes conditions. Certains Messier parmi les plus brillants 

peuvent être perçus à l’oeil nu. 

Vert : 500–1000 étoiles : grande banlieue tranquille, faubourgs des métropoles, Voie 

Lactée souvent perceptible, mais très sensible encore aux conditions atmosphériques, 

typiquement les halos de pollution lumineuse n’occupent qu’une partie du ciel et 

montent à 40 -50° de hauteur. 

Cyan : 1000–1800 étoiles : la Voie Lactée est visible la plupart du temps (en fonction 

des conditions climatiques) mais sans éclat, elle se distingue sans plus. 

Bleu : 1800–3000 : bon ciel, la Voie Lactée se détache assez nettement, on commence 

à avoir la sensation d’un bon ciel, néanmoins, des sources éparses de pollution 

lumineuse sabotent encore le ciel ici et là en seconde réflexion, le ciel à la verticale 

de l’observateur est généralement bon à très bon. 

Bleu nuit : 3000–5000 : bon ciel : Voie Lactée présente et assez puissante, les halos 

lumineux sont très lointains et dispersés, ils n’affectent pas notoirement la qualité du 

ciel. 
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La carte des pollutions lumineuses met en évidence l’impact de l’agglomération 

grenobloise et des bourgs relais sur la visibilité du ciel. 

Le secteur d’Eygliers-Gare se trouve dans un secteur bleu : la pollution lumineuse 

apparait comme faible, même s’il existe des sources éparses de pollution lumineuse 

sur la commune (Source : https://www.avex-asso.org). 

 ANALYSE DE LA SECURITE ROUTIERE 

Le site ne possède actuellement aucun accès.  

Deux accès potentiels existent depuis des axes perpendiculaires à la RN94. 

Au Nord, la rue de l’Astragale, au Sud, la rue Catinat menant à l’école.  

 

Photographie 1 : Croisement entre la rue de l'Astragale et la RN94 au Nord de la zone AUc – Source : 

https://www.google.fr/maps 

 

Photographie 2 : Croisement entre la rue Catinat et la RN94 au Sud de la zone AUc – Source : 

https://www.google.fr/maps 

Les véhicules empruntant les rues Catinat et de l’Astragale sont soumis à un « stop » 

s’ils souhaitent s’engager sur la RN94. Des panneaux ainsi que des marquages au sol 

matérialisent les stops aux intersections.  
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Un passage piéton est matérialisé sur la RN94 en face de la rue de l’Astragale 

néanmoins les accotements et accès ne sont pas sécurisés. Ce dernier est signalé par 

deux panneaux consécutifs sur la RN94. 

Pour accéder aux rues perpendiculaires depuis la RN94 il n’existe pas de voies de 

décélération, il faut tourner directement depuis la nationale hormis pour accéder à la 

rue Catinat en venant du Nord.  

 

Photographie 3 : Voie de desserte pour accéder à la rue Catinat depuis la RN94 – Source : 

https://www.google.fr/maps 

L’aménagement du secteur est donc à repenser et à aménager pour sécuriser les 

accès et circulations des différents usagers.  

 ANALYSE DE LA QUALITE ARCHITECTURALE ET URBAINE  

La zone est en périphérie des secteurs d’habitations de Grande-Vigne et des Blancs 

et se situe à la sortie de la zone d’Eygliers-gare. La zone proche bâtie comporte :  

- De l’habitat caractérisé essentiellement par des maisons individuelles ;  

- La maison technique du département assez présente dans le paysage par sa 

taille et par son implantation surélevée par rapport au site ;  

- L’école.  

Les constructions ont en grande majorité une orientation tournée vers le Sud afin de 

bénéficier d’une bonne exposition.  

 

Photographie 4 : Vue depuis le site AUc vers la maison technique du département 
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La maison technique du département est un point d’appel dans le paysage. Du fait 

d’être surélevée et d’utiliser des matériaux bruts elle attire le regard. Néanmoins 

depuis la nationale elle est atténuée par des aménagements paysagers.  

Les habitations individuelles ainsi que l’école reprennent les caractéristiques 

architecturales que l’on retrouve sur les zones Ub de la commune :  

- R+1 et R+2 (entre 8 et 10m) ;  

- Toitures à 2 pans avec ou sans croupe et couverture en tuiles grises ou bac 

acier ;  

- Façades en crépis clair. 

 

Photographie 5 : Habitations individuelles à proximité de la zone AUc 

 

Photographie 6 : Ecole publique d'Eygliers 
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 ANALYSE PAYSAGERE 

Le site est en bordure de la RN94 et étant sur un terrain plat il est visible en tout point 

depuis la nationale et les routes adjacentes.   

Le site est entièrement visible et aucun masque paysager ne dissimule la zone.  

 

Photographie 7 : Vue sur la zone AUc depuis le Nord 

 

Photographie 8 : Vue sur la zone AUc depuis l'Ouest 

 

Photographie 9 : Vue sur la zone AUc depuis le Sud 

Au niveau du relief, le site est entièrement plat.  
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3. LES OUTILS PROPOSES DANS LE PLU 

La zone concernée est inscrite en AUc dans le projet de zonage du PLU. Le règlement 

du PLU est accompagné d’orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP).  

 LE REGLEMENT ENVISAGE 

SECTION 1 : Destination des constructions, usage des sols et nature d’activités 

 

AUa / AUb / AUc - DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS AUTORISEES 

Seules sont autorisées, sans condition, les destinations de constructions précisées dans 

l’article 4 des dispositions générales et qui ne sont pas mentionnées dans les 

destinations de constructions interdites ou soumises à condition. 

 

AUa / AUb / AUc - DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS INTERDITES 

Les destinations de constructions suivantes sont interdites sur l’ensemble des zones : 

 

➢ les exploitations agricoles et forestières ; 

➢ le commerce de gros ; 

➢ les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ; 

➢ l’hébergement hôtelier et touristique ; 

➢ le cinéma ; 

➢ les industries ; 

➢ les entrepôts ; 

➢ les centres de congrès et d’exposition. 

En zones AUa et AUb, les destinations de constructions suivantes sont interdites : 

➢ l’artisanat et le commerce de détail ; 

➢ les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ; 

➢ les bureaux  

➢ la restauration. 

 

AUa / AUb / AUc - DESTINATIONS DE CONSTRUCTIONS SOUMISES A CONDITION PARTICULIERE 

Dans les zones AUa et AUb, les constructions suivantes sont autorisées à condition que 

la densité minimale de logements sur la zone soit supérieure à 15 logements par 
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hectare (sur l’ensemble de la zone, voies et espaces libres compris) et que les 

constructions respectent les principes des orientations d’aménagement et de 

programmation afférents à chaque zone : 

➢ habitation comprenant des logements  ;  

➢ équipements d’intérêt collectif et de services publics.  

Dans la zone AUc : 

➢ les habitations comprenant des logements sont autorisées à condition d’être 

situées uniquement en étage ;  

➢ l’activité de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, la restauration et 

les bureaux à condition d’être situées uniquement en rez-de-chaussée ;  

➢ l’artisanat et le commerce de détail à condition d’être situées uniquement en 

rez-de-chaussée et d’être compatibles avec les destinations des constructions 

avoisinantes notamment au regard des nuisances qu’elles peuvent engendrer 

;  

 

AUa / AUb / AUc - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non règlementée. 

 

SECTION 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

AUa / AUb / AUc - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Implantations des constructions : 

Les constructions s’implantent librement dans le respect des principes détaillées dans 

l’orientation d’aménagement et de programmation afférente à la zone. 

Nonobstant les paragraphes précédents, les constructions, ouvrages techniques et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif peuvent bénéficier 

de dérogation. 

Emprise au sol maximale : 

Non réglementée 

Hauteur maximale : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10m au faîtage. 
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Volume des constructions : 

L’aspect général des constructions, devra s’harmoniser par les volumes et les 

proportions avec la typologie architecturale dominante du secteur.  

 

AUa / AUb / AUc - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Nonobstant les paragraphes suivants, les équipements d’intérêts collectifs et de 

services publics peuvent bénéficier de dérogation. 

Nonobstant les paragraphes suivants, dans le cas d’un projet architectural 

particulièrement bien intégré dans son environnement, il peut être autorisé des 

dérogations. 

Les annexes de jardins et les serres sont autorisées nonobstant les paragraphes suivants 

si leur emprise au sol est inférieure à 10 m². 

Caractéristiques architecturales des façades : 

L’aspect général des constructions, devra s’harmoniser par la composition générale 

des façades, par leurs aspects, avec la typologie architecturale dominante du 

secteur.  

Les teintes devront respecter la tonalité architecturale dominante du secteur dans des 

couleurs claires, pastel, de type enduit ou aspect pierre de pays apparente. Les 

teintes dont l’aspect dominant est le blanc sont interdites. 

L’aspect bois est autorisé sur la partie supérieure du pignon sans excéder 30% de la 

façade. Les abris de jardins sont aussi autorisés en aspect bois. 

Caractéristiques architecturales des toitures : 

Les bâtiments devront avoir 2 pans pouvant être accompagnés de croupes, sauf pour 

les bâtiments annexes où les appentis sont autorisés. 

Les pentes des toitures seront comprises entre 60% et 100% maximum sauf pour les 

appentis où elles pourront être comprises entre 30% et 100%. 

Le sens de faîtage principal sera dans le sens de la plus grande longueur du bâtiment. 

Les toitures terrasses sont autorisées mais non accessibles. Les puits de lumière sont 

autorisés dans le toit. 

La toiture ne comportera pas de chien assis. Seules sont autorisées les baies intégrées 

à la pente du toit ou les lucarnes de type traditionnel, à fonction ou à croupe, à 

structure bois comprenant deux versants (cf. illustration). Elles sont adaptées au 

volume du toit et implantées sur sa partie inférieure. Les ouvertures sont limitées à 

1.20m de large et 2m de hauteur. 
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Sont adaptées les ouvertures en toiture suivantes : A, B, C et G.  

Les couvertures devront avoir des teintes de type ardoise, lauze, aspect bardeaux de 

mélèze. 

Insertion et qualité environnementale des constructions : 

Les panneaux solaires devront être intégrés dans le plan de la toiture ou être appliqués 

en façade des bâtiments. 

Caractéristiques des clôtures : 

Il est rappelé qu’il n’est pas obligatoire de se clôturer.  

Dans le cas de clôture à l’alignement des voies et emprises publiques, elles devront 

avoir une hauteur de 1.80m et seront composées soit : 

▪ en aspect bois ; 

▪ en maçonnerie de pierres de pays ou en enduit en lien avec la construction ; 

▪ en maçonnerie de 0.50m à 1m surmontée d’une barrière en aspect bois ou 

d’un grillage ; 

▪ en grillage torsadé. 

Les clôtures pourront être doublées d’une haie champêtre d’une hauteur maximale 

de 2m. 

Dans le cas de clôture en limite séparative, la hauteur totale des clôtures doit rester 

inférieure à 2.00 m. Le type de clôture n’est pas réglementée. 

AUa / AUb / AUc - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion 

correcte du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant en limitant les 

terrassements au strict nécessaire. Le raccord au terrain naturel se fera par création 

de mouvements de terrain de grande amplitude autour de la construction dont 

l’aspect final devra présenter un modelé naturel et s’intégrer dans le paysage 

environnant sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion dument justifié. 
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Gestion des espaces libres : 

Il est imposé une rétention d’eau pluviale de 30l/m² de terrain imperméabilisé. 

Il est imposé au moins 30% d’espaces verts sur l’unité foncière. 

 

AUa / AUb / AUc - STATIONNEMENT 

Stationnement automobile motorisée : 

Toutes les places de parking devront avoir une largeur minimum de 2,5 mètres, une 

profondeur d’au moins 5 mètres et être assuré en dehors des voies publiques. 

Des poches de stationnement collective devront être créées conformément aux 

principes édictés dans les orientations d’aménagement afférentes à chaque zone. 

Dans l’ensemble des zones :  

Pour les constructions à usage d’habitation (logement et hébergement) il est exigé une 

place de stationnement par tranche de 50m² de surface de plancher révolue avec 

un minimum de 2 places par logement. Des places visiteurs devront être prévues à 

hauteur de 1 place pour 5 logements. 

Pour les équipements publics le nombre de place de stationnement devra 

correspondre aux besoins des constructions et installations. 

En zone AUc uniquement :  

Pour les constructions à usage de commerces de détail et les bureaux il est exigé une 

place de stationnement pour 30 m2 de surface de plancher.  

Pour les constructions à usage de restauration, il est exigé une place de stationnement 

par tranche de 10m² de surface de plancher relative à la salle d’accueil de 

l’établissement. 

Stationnement des deux roues : 

Il est exigé une place pour les deux roues par habitation. 

Pour les autres constructions il est imposé une place pour les deux roues par tranche 

de 100m² de surface de plancher. 

SECTION 3 – Equipements et Réseaux 

AUa / AUb / AUc - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

Pour chaque zone, l’implantation des voiries doit respecter les principes de 

l’orientation d’aménagement et de programmation afférente à la zone. 
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AUa / AUb / AUc - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable : 

Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être 

raccordée au réseau collectif de distribution d’eau potable. 

Assainissement : 

Eaux usées 

Se référer aux dispositions générales. 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur public dès lors que la capacité résiduelle du réseau 

permet de l’accepter. 

En l’absence de réseau ou d’insuffisance de celui-ci, les aménagements nécessaires 

au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui 

doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux 

fonds voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être traitées à la parcelle par 

l’intermédiaire d’un dispositif individuel. 

En aucun cas, le raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

Réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution : 

Pour toute construction ou installation nouvelle sur une propriété privée, les réseaux 

électriques, de distribution téléphoniques et de télédistribution ainsi que les 

branchements doivent être réalisés en souterrain, sauf en cas d’impossibilité 

technique ou de coût hors de proportion avec l’aménagement prévu. 

Les locaux et les installations techniques (boitiers, coffrets, armoires, regards,…) 

destinés à recevoir les divers équipements nécessaires au fonctionnement des 

réseaux, notamment de vidéocommunication et de distribution d'énergie, doivent 

être intégrés aux constructions ou aux murs de clôture. En cas d'impossibilité technique 

justifiée, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de manière à 

s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement 

paysager des abords des constructions. 

Infrastructures et réseaux de communications numériques : 

Les nouvelles constructions doivent être raccordées au réseau de télécommunication 

numérique ou en cas d’absence de celui-ci prévoir les attentes et fourreaux 

nécessaires à sa mise en service. 
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4. LES ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION N°3 

Des orientations d’aménagement et de programmation ont été établies sur le secteur 

AUc, situé à proximité de la N94 à l’entrée du hameau de la Grande-Vigne. La zone 

AUc a été projetée dans le but de permettre la réalisation d’habitations et d’activités 

économiques.  

 

 

4.1.1 LES ELEMENTS DE PROGRAMMATION 

Essentiellement graphique cette orientation d’aménagement définit les principes de 

compositions majeurs ainsi que les grands axes de compositions. Elle garantit ainsi les 

principes d’implantation des constructions mais est largement complétée par le 

règlement sur des points précis. 

L’aménagement de la zone AUc se réalisera au cours d’une opération d’ensemble 

ou deux opérations, correspondant à chacun des deux secteurs définis sur le schéma 

de principe (secteur 1 et secteur 2), l’une n’étant pas prioritaire par rapport à l’autre. 
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Carte 7 : Schéma de principe de la zone AUc soumise aux OAP n°3 
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4.1.2 LA QUALITE DE L’INSERTION ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Implantation et volumétrie des constructions  

Les bâtis devront s’implanter parallèlement à la N94 avec un recul minimum de 11m 

par rapport à la nationale. Les constructions les plus au Nord du secteur et les plus au 

Sud devront avoir une façade parallèle aux voies d’accès. 

Traitement des espaces verts  

Les surfaces libres de toute construction/aménagement sur la partie Ouest de la zone 

seront à végétaliser. 

Traitement des interfaces et des franges urbaines  

Un rideau paysager avec des essences locales sera aménagé à l’interface avec la 

N94 d’une largeur de 4m. 

Les cônes de vue vers le village sont à préserver en aménageant des coupures vertes.  

 

4.1.3 LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE 

De manière générale, la plantation de végétaux à fort potentiel allergisant devra être 

évitée. Le guide d’information « Végétation en ville » du RNSA peut être consulté pour 

aider au choix des essences. 

4.1.4 LES BESOINS EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Les stationnements seront implantés le long de la voie de desserte du secteur 1, sur 

une bande de 2.5m de large. 

Un parking public sera aménagé sur l’emplacement réservé prévu à cet effet (ER 

n°10).  

4.1.5 LES DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

Desserte par les voies 

L’accès à la zone s’effectuera par une voie à sens unique (Sud → Nord) qui 

s’empruntera soit par la N94 soit par la rue Catinat menant au village. Cette voie 

d’accès sera d’une largeur de 4m.  

La sortie se fera par le Nord ce qui permettra de rejoindre le carrefour sur la N94.  
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Desserte par les réseaux  

Les raccordements doivent être dimensionnés pour l’ensemble du secteur (Nord ou 

Sud). Les réseaux de collecte d’eau usées et d’électricité passent à l’intérieur de la 

zone AUc. Les points de raccordements se feront à l’intérieur de la zone.  

Les réseaux d’alimentation en eau potable sont présents à proximité du site au Nord 

et au Sud. Les secteurs doivent être reliés aux réseaux de collecte désignés dans le 

schéma ci-dessous.  

D’une façon générale les réseaux créés devront être préférentiellement implantés 

sous les voiries (sauf contrainte technique). 

 Réseaux d’assainissement              Réseaux d’eau potable 

               

Réseaux d’électricité 
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5. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LA PRISE EN COMPTE DES 

NUISANCES, DE LA SECURITE, DE LA QUALITE ARCHITECTURALE, AINSI 

QUE DE LA QUALITE DE L’URBANISME ET DES PAYSAGES.  

 PRISE EN COMPTE DES NUISANCES DANS LE PROJET  

 

Concernant les nuisances sonores, la bande de 100m de classement sonore de la 

RN94 touche en quasi-totalité la zone AUc.  

Les constructions bien qu’implanter à un minimum de 11m par rapporte à la voie, 

devront être équipées de mesures permettant l’isolement acoustique nécessaire pour 

se protéger du bruit en fonction de la catégorie de l’infrastructure.  

Les activités autorisées dans la zone devront également être compatibles avec les 

habitations afin de ne pas leur nuire.  

Concernant la présence de pollens allergènes, il est préconisé dans les orientations 

d’aménagement et de programmation un évitement de végétaux à fort potentiel 

allergisant pour les nouvelles plantations, avec un renvoi vers le guide d’information « 

Végétation en ville » du RNSA pour aider au choix des essences. Cette mesure permet 

d’éviter une augmentation des pollens allergènes dans la zone, sachant que 10 à 20% 

de la population française y est allergique.  

Concernant la pollution lumineuse, les constructions supplémentaires n’auront pas un 

impact fort puisqu’elle se situe déjà dans une zone urbanisée. 

  

 INTEGRATION DE LA SECURITE ROUTIERE DANS LE PROJET 

Deux entrées sur le site sont envisagées. L’une depuis la RN94 où le carrefour devra 

être à sécuriser et à aménager en conséquence ; l’autre depuis la rue Catinat.  

Ces deux entrées mèneront à l’unique desserte de la zone qui s’empruntera en sens 

unique ce qui sécurisera ainsi les entrées et sorties sur la N94 car les flux seront répartis 

entre les deux carrefours. 

La sortie du site s’effectuera sur la rue de l’Astragale.  

 

 LA QUALITE ARCHITECTURALE ET URBAINE RECHERCHEE 

S’agissant d’une zone mixte (habitations et activités), le règlement a été adapté en 

conséquence.  

Les habitations devront respecter les règles d’aspect et d’implantation que l’on 

retrouve sur l’ensemble des zones Ub de la commune afin de s’intégrer au mieux dans 

le tissu urbain existant.  
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Pour les activités économiques, la commune a souhaité les contraindre à s’implanter 

en rez-de-chaussée des constructions.  

Les logements à privilégier sur l’OAP n°3 seraient donc de type petit collectif R+1 ce 

qui permettrait d’installer des commerces en rez-de-chaussée. 

L’espace aménagé devra permettre d’avoir un espace mixte s’intégrant aux bâtis 

existants faisant ainsi le lien entre Eygliers-Gare (quartier plutôt économique 

regroupant les activités) et la Grande-Vigne/ Les Blanches (quartier résidentiel avec 

des lotissements).  

 

 L’INTEGRATION AU PAYSAGE DU PROJET 

Le site est localisé à la sortie Nord d’Eygliers-Gare en limite de la RN94. La topographie 

non accidentée du site permet d’aménager facilement la zone néanmoins les 

constructions seront impactantes visuellement depuis la nationale.  

En cela, de nombreux aménagements paysagers sont préconisés afin de limiter les 

impacts et d’assurer une meilleure insertion des bâtiments.  

L’objectif est de permettre que l’intervention paysagère lie les interfaces entre elles 

afin d’avoir un paysage urbain harmonieux. 

Pour se faire plusieurs principes sont déclinés dans l’orientation d’aménagement : 

- La mise en place d’un rideau paysager le long de la RN94, composé de massifs 

boisés et/ou d’alignements d’arbres devra être mise en place pour, limiter 

l’impact des nouveaux espaces bâtis dans le paysage, pour provoquer un effet 

de ralentissement à l’entrée de la commune pour les automobilistes afin de 

sécuriser l’espace bourg qui suit, et enfin pour embellir l’entrée ville ;  

- La préservation de cônes de vue vers le village permettant une respiration entre 

les espaces. 
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